
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FORMATION À DESTINATION DE : 

 Demandeurs d’asile 

 Bénéficiaires de la protection subsidiaire 

 Réfugiés 

o Personnes ayant été scolarisées (savoir 

lire et écrire) dans leur pays d’origine  

 

 Possibilité de rémunération en fonction des 

situations individuelles 

 

INFOS PRATIQUES 
40 rue des Cèdres 

Centre commercial Saint Géry,  
33170 GRADIGNAN 

  05.56.75.13.67 – fax 05.56.89.90.34 
 

www.institut-don-bosco.fr/les-etablissements/irep/ 
@ : irep@institut-don-bosco.fr 

 

Retrouvez nous sur : 

IREP Centre de formation   IREP Centre de formation 

 
 

Pour tous renseignements ou rendez-vous 

Contactez le Secrétariat : 
Du Lundi au Vendredi 

De 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 
 

 Accessibilité aux Personnes en situation de 
Handicap 
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L’ensemble des stagiaires en formation en 2019 ont indiqué être satisfait de leur  

formation. 

59,2% des stagiaires ont pu intégrer une activité (CDI, CDD, Formation, Intérim) 

3 mois après la formation. 

 

Comment intégrer la formation?

•Vous pouvez être orienté par votre conseiller référent emploi (Pôle Emploi, 
Mission locale, Cap Emploi, PLIE...) ou toutes personnes en charge de votre 
suivi social.

•Vous serez invité à vous présenter à une réunion collective et à un entretien 
individuel pour valider votre entrée en formation (projet, motivation...)

Principe d'individualisation

•Un test de positionnement est proposé afin d'adapter votre parcours de 
formation, construit en fonction de vos résultats et de vos objectifs. 

•En cours de formation, des évaluations ont lieu régulièrement afin de 
réajuster votre programme de formation.

Organisation de la formation

•Temps plein (30h), Amplitude horaire : 9h à 12h et 13h30 à 16h30

•Dates de formation :

•Rentrée entre septembre et décembre de l'année en cours

•Fin de la formation en mai et juillet de l'année suivante

•La formation se divise en deux étapes :

•Acquisition des prérequis linguistiques

•Phase d'Elaboration du projet professionnel

•2 périodes de stage en entreprise (90h)

Accueil des personnes en situation de handicap

•Accès handicapé

•Référents handicap : C. ANDREBE et S. JOUIN

•Partenariat avec le CRFH pour faciliter l'accès à la formation des publics en 
situation de handicap et mettre en place des moyens de compensation si 
nécessaire.

FORMATION ACTION MIGRANTS  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Modules de formation

• Linguistique: Compréhension, communication et production orale 
et écrite

• Mathématiques professionnelles : connaissance des nombres et 
résolution de problèmes

• Insertion professionnelle : Information et élaboration du projet 
professionnel

• Techniques de recherche d'emploi : Rédaction et préparation des 
candidatures

• Découverte des mondes professionnels: Visites d'entreprise et 
découverte des métiers

• Orientation et projet professionnel : clarification et mise en oeuvre 
des différentes étapes du projet professionnel

• Bureautique : Découverte et utilisation de l'outil informatique

Périodes d'application en entreprise

• 2 périodes de stage en entreprise

Mobilité

• Participation à des cours de code de la route

• Possibilité d'être présenté à l'examen du code de la route en fin de 
formation

Taux de satisfaction 2019 

100 % 

Taux d’insertion  2019 

59,2 % 


